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Bruxelles Urbanisme et Patrimoine 

Direction de l’Urbanisme  

Monsieur Thibaut JOSSART 

Directeur 

Mont des Arts, 10-13 

B - 1000 BRUXELLES 

 
Réf. NOVA : 17/PFD/1801159  (corr. DU :A. Hancisse ) 

Réf. CRMS : AA/WMB30037_682_PU_Heronniere Bruxelles, le 
Annexe : //  

 

Objet :  WATERMAEL-BOITSFORT. Avenue de la Héronnière 

Demande de permis d’urbanisme portant sur le réaménagement de la partie Ouest du parc de la 

Héronnière 

Avis de la CRMS 

Monsieur le Directeur, 

 

En réponse à votre demande du 18/11/2021, reçu le 25/11/2021, nous vous communiquons les 

remarques formulées par notre Assemblée en sa séance du 01/12/2021.  

 

Étendue de la protection 

 

La zone de protection de la maison Stevens, située avenue des Princes Brabançons, 29 à 1170 

Watermael-Boitsfort, et classée comme monument en 2015 empiète sur le parc de la Héronnière.  

 

  
Analyse de la demande 

 

- Renforcement du maillage bleu : 

connexion à ciel ouvert, sous forme 

d’une noue paysagère, avec la mare aux 

canards y compris aménagement des 

berges des potagers pour l’alimentation 

en eau de surface. Création d’une zone 

de réservation sous forme de bande 

enherbée entre la limite sud du site 

potager et de la connexion avec 

l’avenue des Gerfauts. Cette zone de 

réservation permettra l’aménagement 

d’une noue infiltrante en prévision des 

récupérations des eaux de toiture du 

projet Archiducs Nord/Gerfauts. 

 

- Réaménagement des cheminements pour meilleure connexion avec l’avenue des gerfauts et au-delà, 

le square des Archiducs et la Promenade Verte. Réaménagement de la placette actuelle pour mieux 
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l’intégrer dans le parc. Suppression des stationnements non réglementaires du passage piéton jusqu’à 

l’entrée des potagers (Avenue de la Héronnière). 

 

- Réaménagement complet des potagers familiaux (accessibilité, cheminements, parcelles, stockage, 

accès à l’eau, etc.). et de l’espace de rencontre sera recomposé.  

 

Avis  

 

La CRMS juge que l’intervention n’impacte pas les vues vers et depuis le bien classé à l’exception du 

remplacement de la clôture existante et du revêtement du chemin par un mélange de terre et pierre de 

lave, ce qui améliorera la situation actuelle. 

 

 

 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

A. AUTENNE          C. FRISQUE 

 Secrétaire           Président 

 

 

c.c. à : ahancisse@urban.brussels; ndenayer@urban.brussels;  jvandersmissen@urban.brussels ; restauration@urban.brussels ; 

urban_avis.advies@urban.brussels ; cvandersmissen@urban.brussels ; mbadard@urban.brussels ; crms@urban.brussels ; 

espacepublic@urban.brussels ; avis.advies@urban.brussels  
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